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©  Procédé  et  dispositif  pour  favoriser  la  vaporisation  de  carburant  dans  un  moteur  à  combustion 
interne. 

©  —  L'invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  améliorer  la  vaporisation  de  car- 
burant  injecté  dans  un  moteur  à  combustion 
interne  de  façon  à  diminuer  les  rejets  nocifs 
dans  les  gaz  d'échappement.  Le  moteur 
comporte  au  moins  un  cylindre  (1)  avec  une 
pipe  d'admission  (6),  une  pipe  d'échappement 
(4),  un  conduit  auxiliaire  (7)  muni  d'un  boisseau 
reliant  par  exemple  les  deux  pipes  de  manière  à 
recycler  vers  l'admission  une  fraction  des  gaz 
brûlés  plus  riche  en  hydrocarbures  imbrûlés.  La 
méthode  qui  est  ici  mise  en  oeuvre,  consiste 
essentiellement  à  disposer  un  injecteur  de  car- 
burant  (9)  au  voisinage  de  l'intersection  de  la 
pipe  d'admission  (6)  avec  le  conduit  auxiliaire 
(7)  de  façon  à  profiter  de  la  température  élevée 
des  gaz  recyclés  pour  mieux  vaporiser  le  carbu- 
rant  et  l'entraîner  vers  la  chambre  de  combus- 
tion. 

—  Application  aux  moteurs  à  allumage 
commandé  et  injecteurs. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé  et  un 
dispositif  pour  améliorer  le  rendement  d'un  moteur  à 
combustion  interne  et  allumage  commandé  en  favo- 
risant  la  vaporisation  de  carburant  durant  les  phases 
d'admission. 

L'amélioration  recherchée  a  essentiellement 
pour  objet  de  réduire  les  composants  nocifs  dans  les 
gaz  d'échappement  des  cylindres  et  notamment  les 
oxydes  d'azote,  ainsi  que  les  hydrocarbures  imbrûlés. 

On  connaît  des  procédés  permettant  de  réduire 
les  échappements  nocifs  dont  le  principe  essentiel 
consiste  à  recycler  une  partie  des  gaz  brûlés  issus 
des  chambres  de  combustion  d'un  moteur.  Le  recy- 
clage  peut  être  extérieur,  les  gaz  brûlés  étant  recyclés 
par  des  conduites  reliant  les  pipes  d'échappement 
aux  pipes  d'admission,  sous  le  contrôle  de  vannes  par 
exemple,  ou  bien  encore  intérieur  par  l'effet  d'un  ca- 
lage  de  distribution  particulier  ou  au  moyen  de  sou- 
papes  supplémentaires  etc.  L'utilisation  de  l'injection 
dans  les  moteurs  pour  obtenir  un  meilleur  contrôle  de 
la  richesse  du  mélange  carbûré,  a  pour  effet  de  dé- 
grader  la  qualité  de  celui-ci  et  d'augmenter  les  rejets 
d'hydrocarbures  imbrûlés. 

Dans  la  demande  de  brevet  européen  EP-A- 
484206  par  exemple,  sont  décrits  un  procédé  et  un 
dispositif  permettant  le  recyclage  contrôlé  en  fonction 
de  la  charge,  d'une  fraction  des  gaz  brûlés  prélevés 
dans  la  pipe  d'échappement  d'un  moteur  à  combus- 
tion  interne,  de  façon  à  augmenter  le  rendement  du 
moteur  et  réduire  les  rejets  nocifs.  A  cet  effet,  on  relie 
de  façon  contrôlée  chaque  chambre  de  combustion 
avec  la  pipe  d'admission  ou  la  pipe  d'échappement 
par  un  conduit  auxiliaire  débouchant  dans  l'une  ou 
l'autre  à  proximité  immédiate  de  la  soupape  d'admis- 
sion  ou  d'échappement.  Suivant  un  mode  de  réalisa- 
tion  la  communication  avec  la  chambre  de  combus- 
tion  peut  être  établie  en  faisant  déboucher  le  conduit 
auxiliaire  dans  celle-ci  en  interposant  une  soupape 
auxiliaire  et/ou  un  boisseau  de  commande.  Suivant 
un  autre  mode  de  réalisation,  le  conduit  auxiliaire  fait 
communiquer  la  pipe  d'admission  et  la  pipe  d'échap- 
pement  au  voisinage  immédiat  de  leurs  soupapes 
respectives,  la  communication  étant  contrôlée  par 
une  soupape  ou  un  boisseau  interposé  sur  ce  conduit 
auxiliaire.  Cette  communication  directe  entre  les  deux 
pipes  permet  un  meilleur  dosage  de  la  fraction  de  gaz 
brûlés  réinjectée  la  plus  riche  en  rejets  nocifs. 

La  méthode  selon  l'invention  a  essentiellement 
pour  objet  de  favoriser  la  vaporisation  de  carburant 
dans  un  moteur  à  combustion  interne  à  allumage 
commandé  comportant  au  moins  un  cylindre  associé 
à  une  pipe  d'admission  de  mélange  carburé,  une  pipe 
d'échappement  et  un  conduit  auxiliaire  associé  à  des 
moyens  de  contrôle,  permettant  d'effectuer  durant  les 
phases  d'admission,  un  recyclage  contrôlé  d'une  frac- 
tion  de  gaz  brûlés. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une 
injection  de  carburant  dans  un  flux  de  gaz  brûlés 

réadmis  à  chaque  cycle  via  ledit  conduit  auxiliaire,  de 
façon  à  profiter  de  leur  température  élevée  pour  faci- 
liter  la  vaporisation  du  carburant. 

L'injection  de  carburant  s'effectue  par  exemple 
5  dans  le  flux  de  gaz  brûlés  échappant  par  intermitten- 

ce  de  chaque  cylindre  dans  le  conduit  auxiliaire  à  l'ou- 
verture  d'une  soupape  auxiliaire  de  contrôle. 

On  peut  aussi  procéder  à  l'injection  de  carburant 
dans  le  flux  de  gaz  brûlés  issu  de  la  pipe  d'échappe- 

w  ment  reliée  à  la  pipe  d'admission  par  ledit  conduit 
auxiliaire. 

Suivant  un  premier  mode  de  mise  en  oeuvre 
convenant  pour  un  moteur  à  plusieurs  cylindres,  on 
procède  à  une  injection  multi-points,  le  carburant 

15  étant  injecté  dans  chaque  pipe  d'admission  du  mo- 
teur,  dans  un  flux  de  gaz  brûlés  issus  d'un  conduit 
auxiliaire  correspondant. 

Pour  favoriser  l'injection  de  carburant  dans  un 
moteur  à  plusieurs  cylindres,  on  peut  procéder  à  l'in- 

20  jection  de  carburant  dans  le  flux  de  gaz  brûlés  issu 
d'un  collecteur  d'échappement  commun  à  plusieurs 
cylindres,  relié  à  chaque  pipe  d'admission  par  un 
conduit  auxiliaire  spécifique. 

De  préférence,  on  procède  à  ladite  injection  de 
25  carburant  de  manière  séquentielle  pendant  la  durée 

de  fermeture  de  chaque  soupape  d'admission. 
Pour  favoriser  l'injection  de  carburant  dans  un 

moteur  à  plusieurs  cylindres,  on  peut  aussi  procéder 
à  une  injection  du  type  mono-point,  le  carburant  étant 

30  injecté  dans  le  flux  de  gaz  brûlés  issu  d'un  collecteur 
d'échappement  commun  à  plusieurs  cylindres,  et  re- 
cyclés  dans  un  collecteur  d'admission  commun  à  plu- 
sieurs  cylindres  par  un  conduit  auxiliaire  commun. 

L'idée  essentielle  de  l'invention  est  de  profiter  de 
35  la  température  élevée  des  gaz  brûlés  recyclés  pour 

mieux  vaporiser  le  carburant.  Celui-ci  étant  injecté 
dans  un  intervalle  de  temps  où  un  courant  de  gaz  brû- 
lés  chauds  recyclés  issus  d'un  conduit  auxiliaire  spé- 
cifique  ou  non,  circule  vers  les  chambres  de  combus- 

40  tion,  on  obtient  une  bien  meilleure  vaporisation  que 
dans  le  cas  classique  où  l'injection  a  lieu  dans  un  cou- 
rant  d'air  frais  dans  un  mélange  comportant  principa- 
lement  de  l'air  frais  et  une  portion  relativement  faible 
de  gaz  brûlés  recyclés.  On  améliore  donc  sensible- 

45  ment  la  combustion  et  le  rendement  du  moteur. 
L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  de  mise 

en  oeuvre  pour  favoriser  la  vaporisation  de  carburant 
dans  un  moteur  à  combustion  interne  comportant  au 
moins  un  cylindre  associé  à  une  pipe  d'admission  de 

50  mélange  carburé,  une  pipe  d'échappement  et  un 
conduit  auxiliaire  associé  à  des  moyens  de  contrôle, 
permettant  d'effectuer  durant  les  phases  d'admis- 
sion,  un  recyclage  contrôlé  d'une  fraction  de  gaz  brû- 
lés.  Ce  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

55  des  moyens  d'injection  de  carburant  disposés  de  ma- 
nière  que  le  carburant  injecté  soit  au  contact  des  gaz 
brûlés  recyclés  par  l'intermédiaire  du  conduit  auxiliai- 
re. 
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Dans  le  cas  d'un  moteur  à  plusieurs  cylindres,  le 
dispositif  comporte  par  exemple  des  moyens  d'injec- 
tion  multi-points,  des  conduits  auxiliaires  associés 
respectivement  à  chaque  cylindre,  chacun  des 
conduits  vers  son  extrémité  communiquant  avec  la 
pipe  d'admission  correspondante,  étant  recourbé  de 
façon  que  le  flux  de  gaz  recyclés  soit  dirigé  vers  la 
soupape  d'admission,  les  moyens  d'injection  étant 
disposés  sensiblement  au  niveau  de  ladite  extrémité 
de  chaque  conduit  auxiliaire. 

Suivant  un  mode  de  réalisation,  chaque  conduit 
auxiliaire  est  agencé  pour  établir  une  communication 
entre  une  pipe  d'admission  et  un  collecteur  d'échap- 
pement  pour  un  ou  plusieurs  cylindres. 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation,  chaque 
conduit  auxiliaire  est  agencé  par  exemple  pour  établir 
une  communication  entre  une  pipe  d'admission  et  l'in- 
térieur  d'un  cylindre  par  l'intermédiaire  d'une  soupa- 
pe  de  contrôle. 

Dans  le  cas  d'utilisation  pour  un  moteur  à  plu- 
sieurs  cylindres,  le  dispositif  comporte  par  exemple 
des  moyens  d'injection  mono-point  et  le  conduit  auxi- 
liaire  est  agencé  pour  établir  une  communication  en- 
tre  un  collecteur  d'échappement  pour  un  ou  plusieurs 
cylindres  et  un  collecteur  d'admission  pour  un  ou  plu- 
sieurs  cylindres. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  mé- 
thode  et  du  dispositif  selon  l'invention  apparaîtront 
mieux  à  la  lecture  de  la  description  ci-après  de  modes 
de  réalisation  décrits  à  titre  d'exemples  non  limitatifs, 
en  se  référant  aux  dessins  annexés  où  : 

-  la  Fig.  1  montre  un  premier  mode  de  réalisation 
avec  un  conduit  auxiliaire  séparé  reliant  cha- 
que  pipe  d'admission  et  chaque  pipe  d'échap- 
pement  correspondante; 

-  la  fig.2  montre  un  deuxième  mode  de  réalisa- 
tion  où  le  conduit  auxiliaire  communique  avec 
la  chambre  de  combustion  par  l'intermédiaire 
d'une  soupape  auxiliaire;  et 

-  la  Fig.3  montre  en  fonction  de  la  position  angu- 
laire  du  vilebrequin,  les  courbes  respectives  de 
levée  de  la  soupape  d'échappement,  de  la  sou- 
pape  d'admission  et  de  la  soupape  auxiliaire, 
dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.2. 

-  la  Fig.4  montre  un  troisième  mode  de  réalisa- 
tion  dans  le  cadre  d'un  moteur  à  injection 
mono-  point. 

On  voit  sur  les  Fig.  1  et  2  une  application  du  dis- 
positif  à  un  moteur  comportant  au  moins  un  cylindre 
1  dans  lequel  coulisse  un  piston  2,  qui  communique 
par  une  soupape  3  avec  une  pipe  d'échappement  4. 
Le  cylindre  communique  aussi  par  l'intermédiaire 
d'une  soupape  d'admission  5  à  ouverture  cyclique 
avec  une  pipe  d'admission  6.  Aux  deux  soupapes  3  et 
5  sont  associés  des  moyens  de  commande  d'un  type 
connu  non  représentés,  tels  que  des  poussoirs  à  ca- 
mes  par  exemple. 

Suivant  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.1,  un 

conduit  auxiliaire  7  fait  communiquer  chaque  pipe 
d'admission  à  la  pipe  d'échappement  correspondan- 
te.  Un  moyen  de  contrôle  tel  qu'un  boisseau  8,  est  in- 
terposé  sur  le  conduit  auxiliaire  7  pour  l'établissement 

5  à  chaque  cycle,  d'une  communication  intermittente 
entre  les  deux  pipes  4  et  6,  comme  il  est  décrit  dans 
la  demande  de  brevet  européen  précitée,  dans  le  but 
de  recycler  une  fraction  déterminée  des  gaz  brûlés  au 
cours  du  cycle  précèdent.  Pour  favoriser  la  vaporisa- 

10  tion  du  carburant  durant  la  phase  d'admission,  on  dis- 
pose  un  injecteur  9  dans  la  zone  de  raccordement  du 
conduit  auxiliaire  7  avec  la  pipe  d'admission  6.  Le  nez 
de  l'injecteur  9  est  placé  de  préférence  au  niveau 
même  de  l'intersection  entre  le  conduit  7  et  la  pipe  6 

15  et  l'on  synchronise  l'injection  de  carburant  avec  une 
ouverture  du  boisseau  8  de  manière  que  le  carburant 
soit  injecté  dans  le  flux  de  gaz  brûlés  chauds  sortant 
du  conduit  auxiliaire  7.  Celui-ci  est  avantageusement 
recourbé  de  façon  que  le  flux  de  gaz  brûlés  entraîne 

20  le  carburant  vaporisé  vers  la  soupape  d'admission  5. 
Suivant  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.2,  le 

conduit  auxiliaire  7  fait  communiquer  la  chambre  de 
combustion  1  avec  la  pipe  d'admission,  le  recyclage 
de  gaz  brûlés  étant  contrôlé  par  une  soupape  auxiliai- 

25  re  10  dont  l'intervalle  de  temps  de  levée  LR,  (Fig.3) 
est  intermédiaire  entre  les  intervalles  de  temps 
d'échappement  LE  et  d'admission  LA,  comme  il  est 
décrit  dans  la  demande  de  brevet  européen  précitée. 
Par  des  moyens  de  commande  appropriés,  on  peut 

30  déplacer  plus  ou  moins  cette  fenêtre  LR  entre  deux 
positions  LR1  et  LR2  décalées  vers  l'un  ou  l'autre  des 
intervalles  de  temps  d'admission  et  d'échappement 
LE  et  LA.  Un  boisseau  de  commande  8  peut  aussi  être 
interposé  sur  le  conduit  auxiliaire  pour  le  dosage  de 

35  la  fraction  de  gaz  brûlés  recyclés,  dans  lequel  on  va- 
porise  le  carburant  au  moyen  de  l'injecteur  9. 

Suivant  le  mode  de  réalisation  de  la  Fig.4,  la  mé- 
thode  selon  l'invention  est  mise  en  oeuvre  dans  le  ca- 
dre  d'une  injection  du  typemono-point.  Les  gaz  brûlés 

40  aidant  à  une  meilleure  vaporisation  du  carburant  sont 
prélevés  dans  le  collecteur  d'échappement  11  d'un 
moteur  M.  Par  un  conduit  auxiliaire  12  muni  d'un 
moyen  de  communication  contrôlé  13  tel  qu'un  bois- 
seau  ou  un  clapet,  ils  sont  introduits  dans  le  collecteur 

45  d'admission  14.  De  la  même  manière,  un  injecteur  9 
est  disposé  au  voisinage  de  l'embranchement  entre  le 
collecteur  d'admission  14  et  le  conduit  12,  de  façon 
que  le  carburant  soit  injecté  dans  le  flux  de  gaz  brûlés 
recyclés. 

50  On  ne  sortirait  pas  du  cadre  de  l'invention  en  pré- 
levant  les  gaz  recyclés  arrivant  par  les  conduits  auxi- 
laires  7,  non  plus  dans  chaque  pipe  d'échappement 
6,  mais  dans  le  collecteur  d'échappement  commun  à 
plusieurs  cylindres  du  moteur. 

55 
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Revendications 

1)  Procédé  pour  favoriser  la  vaporisation  de  car- 
burant  dans  un  moteur  à  combustion  interne  à  allu- 
mage  commandé  comportant  au  moins  un  cylindre 
(I)  associé  à  une  pipe  d'admission  (6)  de  mélange 
carburé,  une  pipe  d'échappement  (4)  et  un  conduit 
auxiliaire  (7,  12)  associé  à  des  moyens  de  contrôle  (8, 
10,  13),  permettant  d'effectuer  durant  les  phases 
d'admission,  un  recyclage  contrôlé  d'une  fraction  de 
gaz  brûlés  s'échappant  du  moteur,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  une  injection  de  carburant  dans  un  flux 
de  gaz  brûlés  réadmis  à  chaque  cycle  via  ledit  conduit 
auxiliaire  de  façon  à  profiter  de  leur  température  éle- 
vée  pour  faciliter  la  vaporisation  du  carburant. 

2)  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'on  procédé  à  l'injection  de  car- 
burant  dans  le  flux  de  gaz  brûlés  s'échappant  par  in- 
termittence  du  cylindre  dans  le  conduit  auxiliaire  à 
l'ouverture  d'une  soupape  auxiliaire  de  contrôle  (10). 

3)  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  procède  à  l'injection  de  carburant  dans 
le  flux  de  gaz  brûlés  issu  de  la  pipe  d'échappement 
reliée  à  la  pipe  d'admission  par  ledit  conduit  auxiliaire. 

4)  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
convenant  pour  un  moteur  à  plusieurs  cylindres,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'on  procède  à  une  injection  multi- 
points,  le  carburant  étant  injecté  dans  chaque  pipe  (6) 
d'admission  du  moteur,  dans  un  flux  de  gaz  brûlés  is- 
sus  du  conduit  auxiliaire  correspondant  (7). 

5)  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  procède  à  l'injection  de  carburant  dans 
le  flux  de  gaz  brûlés  issu  d'un  collecteur  d'échappe- 
ment  (11)  commun  à  plusieurs  cylindres,  relié  à  cha- 
que  pipe  d'admission  par  un  conduit  auxiliaire  spéci- 
fique  (12). 

6)  Procédé  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  l'on  procède  à  ladite  in- 
jection  de  carburant  de  manière  séquentielle  pendant 
la  durée  de  fermeture  de  chaque  soupape  d'admis- 
sion. 

7)  Procédé  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  procède  à  une  injection  du  type  mono- 
point,  le  carburant  étant  injecté  directement  dans  le 
flux  de  gaz  brûlés  issu  d'un  collecteur  d'échappement 
(II)  commun  à  plusieurs  cylindres,  et  recyclés  dans 
un  collecteur  d'admission  (14)  commun  à  plusieurs 
cylindres  par  un  conduit  auxiliaire  commun  (12). 

8)  Dispositif  pour  favoriser  la  vaporisation  de  car- 
burant  dans  un  moteur  à  combustion  interne  compor- 
tant  au  moins  un  cylindre  (1)  associé  à  une  pipe  d'ad- 
mission  de  mélange  carburé  (6),  une  pipe  d'échappe- 
ment  (4)  et  un  conduite  auxiliaire  (7)  associée  à  des 
moyens  de  contrôle  (8),  permettant  d'effectuer  durant 
les  phases  d'admission,  un  recyclage  contrôlé  d'une 
fraction  de  gaz  brûlés,  ce  dispositif  mettant  en  oeuvre 
le  procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  et 
étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  (9) 

d'injection  de  carburant  disposés  de  manière  que  le 
carburant  soit  injecté  directement  dans  un  flux  de  gaz 
brûlés  recyclés  par  l'intermédiaire  du  conduit  auxiliai- 
re. 

5  9)  Dispositif  selon  la  revendication  8,  pour  un  mo- 
teur  à  plusieurs  cylindres,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  des  moyens  d'injection  multi-points,  des 
conduits  auxiliaires  associés  respectivement  à  cha- 
que  cylindre,  chacun  d'eux,  vers  son  extrémité 

10  communiquant  avec  la  pipe  d'admission  correspon- 
dante,  étant  recourbé  de  façon  que  le  flux  de  gaz  re- 
cyclés  soit  dirigé  vers  la  soupape  d'admission,  les 
moyens  d'injection  étant  disposés  sensiblement  au 
niveau  de  ladite  extrémité  de  chaque  conduit  auxiliai- 

15  re. 
10)  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractéri- 

sé  en  ce  que  chaque  conduit  auxiliaire  (12)  est  agen- 
cé  pour  établir  une  communication  entre  une  pipe 
d'admission  (14)  et  un  collecteur  d'échappement  (11) 

20  pour  un  ou  plusieurs  cylindres. 
11)  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caractéri- 

sé  en  ce  que  chaque  conduit  auxiliaire  (12)  est  agen- 
cé  pour  établir  une  communication  entre  une  pipe 
d'admission  (6)  et  l'intérieur  d'un  cylindre  (1)  par  l'in- 

25  termédiaire  d'une  soupape  de  contrôle  (10). 
12)  Dispositif  selon  la  revendication  8,  caractéri- 

sé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  d'injection  mono- 
point,  et  en  ce  que  ledit  conduit  auxiliaire  (12)  est 
agencé  pour  établir  une  communication  entre  un  col- 

30  lecteur  d'échappement  (11)  pour  un  ou  plusieurs  cy- 
lindres  et  un  collecteur  d'admission  (14)  pour  un  ou 
plusieurs  cylindres,  les  moyens  d'injection  étant  placé 
directement  dans  ledit  conduit  auxiliaire. 
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